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SSSoooccciiiééétttééé      

 

L’enseignement privé : 

17 % de la population scolaire 

                                           
(1) – Centre de recherche pour l’étude et l’observation des conditions de vie. 

Selon l’Education nationale, deux millions 

d’élèves sont scolarisés chaque année dans 

10 000 établissements privés, soit environ 17 % 

de la population scolaire, de la maternelle au 

baccalauréat. Ce taux est plus élevé au lycée 

(environ 21 %) qu’en maternelle (environ 14 %). 

Il est également très variable selon les aca-

démies ; il est, par exemple, traditionnellement 

plus important dans l’ouest de la France. 

Cependant, la part d’élèves scolarisés ne reflète 

qu’imparfaitement le nombre d’élèves et de 

familles concernés par l’enseignement privé. En 

effet, le choix du privé peut intervenir à 

différents moments de la scolarité, être plus ou 

moins définitif, et ne concerne pas nécessai-

rement l’ensemble de la fratrie. 

Selon une enquête du CREDOC (1) pour l’Union 

nationale des associations de parents d’élèves 

dans l’enseignement libre, les motivations de 

chaque famille sont multiples et leur expression 

est complexe. Elles s’articulent autour de deux 

grands pôles. Un premier réunit les familles 

(46 %) qui choisissent le privé d’abord par 

conviction, même si d’autres motivations 

peuvent entrer en ligne de compte. Un second 

pôle est constitué des 35 % de parents qui font 

un choix basé sur des raisons pratiques, même 

s’ils peuvent être également convaincus de 

l’intérêt pédagogique de l’enseignement privé. 

Pour le CREDOC, « ces résultats tendent à 

montrer que les critères philosophiques et 

religieux de choix d’un mode d’enseignement, qui 

semblaient prédominer dans les débats éducatifs 

des années 1980, cèdent une plus grande place à 

des approches aujourd’hui pragmatiques »… 

 

Les convaincus et les pragmatiques 
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Source : Delphine Chauffaut, Christine Olm et Marie-Odièle 

Simon, « L’enseignement libre : choix de conviction mais aussi 

de pragmatisme », CREDOC, Consommation et modes de vie, 

n° 183, avril 2005 (4 p. – disponible au CEAS). 

 

 

 



 

 

CCCuuullltttuuurrreee      

 

Les secrets du Da Vinci Code 

Dans la Lettre du CEAS n° 200 de mars 2005, nous 

avons rendu compte de l’intervention de Jérôme 

Drouet, professeur de lettres, le 25 février à la Maison 

du diocèse, pour expliquer le succès du roman de Dan 

Brown : Da Vinci Code. Nous avons également évoqué 

ce roman dans les CEAS-point-com n° 119 (11 mars 

2005) et n° 120 (18 mars 2005). 

Ceux qui s’intéressent à cet ouvrage et à ce 

« phénomène de société » (quelque trente millions 

d’exemplaires vendus à travers le monde) pourront 

regarder le magazine Secrets d’actualité le dimanche 

1er mai, à 22h55, sur M6. Laurent Delahousse 

présentera un documentaire de Clara Oudy et Cécile 

Ousset, Les Secrets du Da Vinci Code (France, 2005). 

Le documentaire « traite des vérités et mensonges 

contenus dans le roman ». Il revient sur « l’amalgame 

qui a pu être fait entre ce qui appartient à l’Histoire et 

ce qui relève de l’imagination » : depuis les aventures 

amoureuses de Jésus et de Marie-Madeleine – selon 

des Evangiles non reconnus par l’Eglise – jusqu’à la 

fondation du prieuré de Sion chargé de protéger les 

secrets de cette union. En fait, cette organisation n’est 

pas née après la première croisade, mais a été créée en 

1956 par un certain Pierre Plantard, un sympathisant 

d’extrême droite. « Le documentaire a le mérite d’être 

simple et accessible à tous, notamment à ceux qui 

n’auraient pas lu le Da Vinci Code » (source : Le Monde 

télévision). 
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Assises régionales 

en Mayenne 

La Région des Pays-de-la-Loire organise deux débats 

publics en Mayenne, dans le cadre des Assises 

régionales. Renseignement et inscriptions à la cellule 

Assises régionales du Conseil régional (site : 

http://www.assisesregionales.paysdelaloire.fr/ - mél. : 

assisesregionales@paysdelaloire.fr). 

La carte sanitaire, 
le mardi 3 mai, à 20h, 

salle des Ondines, à Changé 

L’environnement, 
le jeudi 26 mai, de 17h30 à 21h, 

salle du Vieux-Château, à Laval 

Politique de santé 

dans le Haut-Anjou 

Tous les habitants de la communauté de communes de 

Cossé-le-Vivien sont invités à une réunion de travail 

le : 

Jeudi 12 mai 2005, 

de 20h30 à 22h30, 
salle Saint-Exupéry, place du Champ-de-Foire, 

à Cossé-le-Vivien 

Cette réunion s’inscrit dans le cadre de la préparation 

de la politique de santé pour le territoire du Haut-

Anjou (Agence régionale d’hospitalisation – Schéma 

régional d’organisation sanitaire). 

Chacun pourra faire part de ses constats en termes de 

santé, participer à la définition des besoins et des 

priorités. 

 


